
Le téléphone portable 

Ce cas se déroule lors d'un stage de pratique accompagnée dans une classe de 
quatrième, dans un collège classé REP (Réseau d'Education Prioritaire) d'une grande ville de 
France. Ce collège comporte des classes SEGPA et des classes d'insertion. Pendant les cours 
que je donne en classe de quatrième, le professeur de mathématiques de la classe est toujours 
présent. 

Le jeudi précédent les vacances de février, lors du dernier cours de mathématiques de 
la semaine, un téléphone portable se met à sonner. Ayant remarqué d'où provenait la sonnerie, 
je m'adresse à la région de la classe concernée en demandant d'arrêter ce téléphone, et de me 
le donner. Sarah, qui est apparemment très gênée, me donne alors d'elle-même son téléphone. 
Après une dizaine de minutes, le téléphone, qui se trouve alors sur mon bureau, se remet à 
sonner. N'arrivant pas à l'éteindre, je demande à Sarah de le faire, puis je reprends le 
téléphone et je le pose de nouveau sur mon bureau. Le cours continue cette fois sans 
encombre. 

Lorsque la sonnerie de fin de cours retentit, Sarah vient me voir et me demande si elle 
peut récupérer son téléphone portable. Je lui réponds alors qu'elle doit régler ce problème 
avec son professeur de mathématiques, et que dans le lycée où j'enseigne, ce genre de cas se 
règle avec le CPE. Le professeur de mathématiques me confirme alors que c'est aussi le cas 
dans ce collège. Mais Sarah ne veut pas lâcher prise, et n'arrête pas de demander au 
professeur de lui rendre son téléphone. Elle nous suit jusque dans le couloir menant à la salle 
des professeurs, disant que ce n'est pas juste, car elle a donné d'elle-même son téléphone. Il 
faut rappeler que quelques semaines auparavant, pendant un cours où je n'étais pas présente, 
un téléphone portable a sonné, et personne ne s'est dénoncé. L'incident a donc été classé sans 
suite. Elle nous explique aussi que son responsable légal ne pourra pas venir chercher le 
téléphone, ni le soir même, ni le lendemain, ce qui la prive de téléphone pendant plus de deux 
semaines. La discussion se poursuit pendant environ dix minutes... 


